
Point de presse du porte-parole
adjoint - Mali - Venezuela

(Paris, 26 janvier 2018)

Au point de presse de ce jour, le porte-parole adjoint a fait la déclaration et la réponse
suivantes :

1 - Mali - Attentat terroriste (25 janvier 2018)

La France condamne l'attentat terroriste perpétré le 25 janvier près de Boni (centre du Mali).
L'explosion d'une mine au passage d'un bus a tué 26 civils maliens et burkinabè, dont des
femmes et des enfants.

Nous présentons nos condoléances aux familles des victimes et assurons les autorités
maliennes et burkinabè de notre pleine solidarité.

Aux côtés de ses partenaires, la France reste déterminée à lutter contre la menace terroriste au
Mali, en particulier dans cette zone où la force conjointe du G5 Sahel, soutenue par la France,
est en train d'être déployée.

2 - Venezuela

Q - La Cour suprême de Justice du Venezuela a exclu la principale coalition d'opposition de la
présidentielle anticipée prévue d'ici fin avril. Croyez-vous que, dans ces conditions, des
élections équitables restent possibles ?

R - En décidant d'exclure des élections présidentielles la coalition d'opposition "Mesa de
Unidad Democratica" (MUD), les autorités vénézuéliennes ont une nouvelle fois porté atteinte
à l'équité de ces élections, après avoir modifié le calendrier électoral sans concertation avec
l'opposition.

La France déplore cette décision, tout comme celle prise hier par Caracas de déclarer persona
non grata l'ambassadeur d'Espagne au Venezuela. Elle exprime sa solidarité avec l'Espagne./.


